
Webinaire

Programme « Lait et fruits à l’école »

Les 09 et 11 juin 2026 – Unité intervention sur les marchés et dans les écoles

14h30 -15h30



Toutes les informations sur :

Le site internet du ministère de l’agriculture :
https://agriculture.gouv.fr/le-programme-
europeen-fruits-et-legumes-lecole-et-lait-et-
produits-laitiers-lecole

Le site internet de FranceAgriMer :
https://www.franceagrimer.fr/aides/par-
programme/lait-et-fruits-lecole

Retrouver le diaporama sur le 
programme en général :
https://www.franceagrimer.fr/sites/def
ault/files/2025-
11/Webinaire%20agr%C3%A9%C3%A9
s%2023%20et%2025%20septembre%2
02025%20PLFE.pdf

https://agriculture.gouv.fr/le-programme-europeen-fruits-et-legumes-lecole-et-lait-et-produits-laitiers-lecole
https://www.franceagrimer.fr/aides/par-programme/lait-et-fruits-lecole
https://www.franceagrimer.fr/sites/default/files/2025-11/Webinaire%20agr%C3%A9%C3%A9s%2023%20et%2025%20septembre%202025%20PLFE.pdf


Règlements délégué (UE) 2017/40 et d’exécution (UE)
2017/39 de la Commission du 3 novembre 2016
complétant le règlement (UE) n° 1308/2013 du
Parlement européen et du Conseil et portant
ses modalités d’application en ce qui concerne l’aide de
l’Union pour la fourniture et la distribution de fruits et
de légumes, et de bananes et de lait dans les
établissements scolaires

Stratégie française
2023-2029 

Décision DG FAM

Cadre réglementaire 
de l’UE

Décision FAM du 01 Juillet 2025 N°INTV-MCQ-2025-27

https://www.franceagrimer.fr/sites/default/files/2025-07/D%C3%A9cision%20INTV-MCQ-2025-27_DC_PLFE_0.pdf


 Augmenter la consommation des fruits et légumes, du lait et des produits laitiers dans
l’alimentation des enfants pour atteindre les recommandations de consommation établies par
l'OMS et déclinées au niveau national par le Programme national nutrition-santé (PNNS) :

Il s’agit d’assurer ainsi une amélioration de l’équilibre alimentaire des enfants.

 Améliorer la connaissance des enfants en matière d'alimentation et de production agricole et
agroalimentaire. En particulier, il s’agit d’améliorer la reconnaissance des produits SIQO (bio,
label rouge, IGP, AOP/AOC).

 Sensibiliser les enfants à une alimentation saine et locale.

 Sensibiliser les parents aux enjeux nutritionnels pour la santé des enfants.

 Assurer la promotion du programme sur tout le territoire

Enveloppe européenne annuelle de 32,5 M€



Acheter les produits à des fournisseurs référencés par
FranceAgriMer

 Réaliser les distributions en lien avec les mesures éducatives

 Assurer la publicité du programme



Périodes de distribution 
2025/2026

Date de la demande d'aide         
(paiement à 100%)

Date limite de dépôt                    
(paiement réduit)

Période 1 

01/08/2025 au 31/01/2026
01/02/2026 au 30/04/2026 29/07/2026

Période 2  

01/02/2026 au 31/07/2026
01/08/2026 au 31/10/2026 29/01/2027



 Compléter un formulaire en ligne : le moment des distributions, les établissements et
le nombre d’élèves bénéficiaires, le nombre de distributions réparties par forfaits, les
quantités distribuées.

Ensuite l’outil se charge de calculer l’aide potentielle

Une fois ce formulaire rempli, il reste à joindre :

 Le récapitulatif des livraisons en version tableur modifiable et version signée par le
ou les fournisseurs ;

 Une copie des menus faisant office de relevé de distribution pour le midi, pour nous
permettre d’identifier les produits pouvant être aidés.

Ce sont les deux seules pièces justificatives qui sont demandées : la copie des menus et
le récapitulatif de votre fournisseur.

Si le dossier est complet et ne nécessite pas de retour de notre part, le paiement
s’effectue dans un délai de 3 mois.



• Fruits et légumes : toutes les variétés de fruits et légumes, achetés frais
(entiers ou prédécoupés)

• Produits laitiers : lait liquide nature, yaourts nature, fromages y compris
fromages blancs (à base de lait de vache, de chèvre ou de brebis)

NB : Les fromages avec ajouts d’ingrédients tels que des herbes, des épices ou des légumes ne
sont pas éligibles.

Le midi, seules les distributions de produits SIQO suivants sont éligibles :

AOC, AOP, IGP, Label Rouge, BIO.

Les produits doivent être distribués nature : sans sucre, matière grasse, sel ou
édulcorant ajoutés (qu’ils soient distribués frais et entiers, transformés sur
place ou sous forme de produits emballés individuellement)

NB : Les pommes de terre et autres féculents ainsi que les fruits à coque ne sont pas éligibles et ne
doivent pas entrer dans la composition d’un produit distribué dans le cadre du programme



 Le montant de l’aide dépend :

• du nombre moyen d’élèves bénéficiaires des distributions ;

• du nombre de distributions par forfait selon les pièces justificatives du
demandeur d’aide;

• de la portion moyenne (plafonnement) distribuée sur la période par
forfaits;

• du montant du forfait.

 Calcul de l’aide : Pour chaque forfait, le montant d’aide est le produit de

Nb de 
distributions

portion 
moyenne

Nb moyen d’élèves 
bénéficiaires

montant du 
forfait

X X X



 Plafonnement dans le formulaire de télé-déclaration du nombre de distributions :

Le nombre de distributions maximum par groupe de produits (fruits et légumes / 
Produits laitiers)  à respecter par période correspond au nombre total de jours de classe 
durant la période.

 Plafonnement des quantités (établies en conformité avec les recommandations 
nutritionnelles des autorités de santé)

Le formulaire de dépôt ne permet pas de dépasser ces 2 plafonnements





Dans les 3 mois suivant la période de distribution :

- Lorsque que tous les produits ont été payés (factures acquittées) ;

- Si mes fournisseurs sont référencés et m’ont transmis le récapitulatif des 
livraisons en version non modifiable + version modifiable (Tableur Excel);

- Faire une simulation pour vérifier que le montant de la subvention est bien 
supérieur à 400 € : Simulateur disponible sur notre site internet.



Périodes de distribution 
2025/2026

Date de la demande d'aide         
(paiement à 100%)

Date limite de dépôt                    
(paiement réduit)

Période 1 

01/08/2025 au 31/01/2026
01/02/2026 au 30/04/2026 29/07/2026

Période 2  

01/02/2026 au 31/07/2026
01/08/2026 au 31/10/2026 29/01/2027



 Le récapitulatif des livraisons en version excel modifiable et version
signée par le ou les fournisseurs ;

 Une copie du relevé de distribution (ou menus pour le midi) pour nous
permettre d’identifier les produits pouvant être aidés.

Ce sont les deux seules pièces justificatives qui sont demandées : la copie
des menus et le récapitulatif de votre fournisseur.

Possibilité si besoin, de déposer :

 D’autres pièces justificatives.







Si des produits de mêmes forfaits sont distribués au même moment = 1 distribution

Si des produits de forfaits différents sont distribués en même temps
= 1 distribution dans le forfait le plus faible

Plateau de fromages ou corbeille de fruits = plusieurs produits au choix mais 1 seule distribution

Une distribution de fruit (forfait 2)

Une distribution de fruit (forfait 2)

Une distribution de fromages (forfait 8)

Une distribution de yaourt nature (forfait 6)

Une distribution de fromage (forfait 8)



Les produits doivent être distribués sans ajouts de sucre, sel, matière grasse ni édulcorant

 Exemples : gratin de légume, crumble aux fruits, concombre à la crème : Non Eligibles



× √
Une distribution de fruit 
(forfait 2)

Distribution non 
éligible : produit 
laitier additionné 
de fruits



Afin de faciliter la mise en place du programme dans les collèges/lycées dotés
de self, il est possible de proposer plusieurs produits éligibles au choix.

Le choix ne peut porter que sur des produits éligibles, afin de pouvoir être en
capacité de justifier qu’ils ont bien été distribués, comme l’exige la
réglementation européenne.



















Page internet dédiée à la demande de paiement, comprenant le guide de dépôt dans les documents associés :

https://www.franceagrimer.fr/aides/demande-de-paiement-pour-le-programme-lait-et-fruits-lecole

https://www.franceagrimer.fr/aides/demande-de-paiement-pour-le-programme-lait-et-fruits-lecole










 Nouveau : Les établissements « écoles primaires » de l’agrément, sont repris en niveau élémentaire (colonne 2).

Dans l’exemple ci-dessous, il s’agit d’une école primaire comprenant les niveaux élémentaire et maternelle.

Par conséquent, les élèves de l’école primaire sont à répartir entre les niveaux maternelle et élémentaire (colonne 5).



Pour rappel : il s’agit du nombre moyen d’élèves du groupe bénéficiaires présents les 
jours de distributions sur la période; arrondi à l’entier inférieur. 

Nombre moyen d’élèves bénéficiaires = Nombre total d’élèves bénéficiaires les jours de 
distributions / nombre de jours de distributions

Comment calculer le nombre d’élèves bénéficiaires ?

1-Collecter le nombre d’élèves présents chaque jour de distribution et le renseigner dans 
un tableur – FranceAgriMer propose un modèle qui sera disponible sur la page 
https://www.franceagrimer.fr/aides/demande-de-paiement-pour-le-programme-lait-et-
fruits-lecole

2-Utiliser le tableur pour calculer la moyenne

https://www.franceagrimer.fr/aides/demande-de-paiement-pour-le-programme-lait-et-fruits-lecole


Exemple avec le tableur FranceAgriMer: 
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Pour nous contacter :

Agrément/référencement:
e-lfe@franceagrimer.fr

Demande de paiement:
programme-lfe@franceagrimer.fr

Page du programme sur le site de FranceAgriMer:
https://www.franceagrimer.fr/aides/par-programme/lait-et-fruits-lecole

Assistance inscription au portail : 01 73 30 25 00 

Assistance inscription au portail : 01 73 30 25 00 et formulaire d'assistance

mailto:e-lfe@franceagrimer.fr
mailto:programme-lfe@franceagrimer.fr
https://www.franceagrimer.fr/aides/par-programme/lait-et-fruits-lecole
https://jira.franceagrimer.fr/servicedesk/customer/portal/12/create/132

